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« La Société, une affaire d’entreprise ?

L’Engagement Sociétal des entreprises : enjeux, pratiques et perspectives  »

 « La Société, une affaire d’entreprise ? » est le premier ouvrage en France entièrement dédié à l’Engagement Sociétal des entreprises. Réflexion sur le management de ces initiatives et revue des pratiques concrètes à l’appui, la publication apporte un éclairage sur les difficultés et les conditions de succès des démarches d’Engagement Sociétal d’entreprise.

Mondialisation, désengagement progressif des États, montée en puissance de la société civile, exclusion et pauvreté…, ces phénomènes majeurs soulèvent la question de la redéfinition des rapports entre la société et l’entreprise, confrontée à une méfiance grandissante à son égard. Les entreprises s’interrogent - et sont de plus en plus interrogées - sur leur contribution au progrès social. Dans une logique de Responsabilité Sociale, certaines d’entre elles adoptent une attitude d’ouverture vers la société et réfléchissent à leur contribution à l’équité sociale, à l’accès de tous aux biens essentiels et au développement des territoires où elles sont implantées. Ces pratiques, aujourd’hui regroupées sous le terme d’Engagement Sociétal des Entreprises, se répandent, se structurent et s’inscrivent de plus en plus dans l’activité de l’entreprise. 

IMS-Entreprendre pour la Cité, à travers cette publication, examine les questions soulevées par la mise en place et le développement de ces démarches, en s’appuyant sur les points de vue d’acteurs de la société et du monde économique. 
La première partie de l’ouvrage est dédiée à l’évolution du rôle de l’entreprise dans la société. 
La deuxième partie explore le cadre dans lequel naissent et se développent les démarches sociétales de l’entreprise - les attentes de la société et les nouveaux enjeux de l’entreprise – tout en portant une attention particulière aux apports de l’Engagement Sociétal pour le développement de l’entreprise. 
La troisième partie expose des cas concrets et pratiques, issus de l’expérience de groupes internationaux ayant réussi à mettre en place des politiques sociétales efficaces et innovantes dans chaque domaine clé : l’accès aux biens essentiels et l’aide aux pays en voie de développement, la promotion de la diversité et la lutte contre la discrimination, la lutte contre l’exclusion, le développement économique local ou encore la prise en compte des risques émergents. 

« La Société, une affaire d’entreprise ? » s’adresse aux dirigeants et cadres d’entreprise, aux acteurs de la société civile et, plus largement, à tous les lecteurs souhaitant mieux comprendre les possibles contributions de l’entreprise au progrès social.

Ce livre, conçu et réalisé par le pôle Innovation Sociétale de l’IMS, a bénéficié du soutien actif de huit entreprises partenaires : AXA, Deloitte, EDF, Microsoft, PPR, PSA Peugeot Citroën, RATP et SFR.

Visuel de couverture disponible sur : www.couvertures.eyrolles.com (mot de passe : bonjour, pas de nom d’identifiant).  Ouvrage en librairie début décembre.
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La publication 

Morceaux choisis…
« Entreprises et société forment un couple indissociable. Pour vivre, la société a besoin des entreprises, principal lieu de création de richesses. Réciproquement, si le monde économique participe au développement d’une société, le dynamisme des entreprises est conditionné par un fonctionnement efficient de la société. Une entreprise peut sans aucun doute mieux se développer dans une société qui se porte bien, avec des personnes formées, dotées de compétences adaptées, et bénéficiant de bonnes conditions pour vivre et travailler. » (Claude Bébéar, Président d’IMS-Entreprendre pour la Cité)
« L'entreprise est un acteur important qui doit participer à la vie générale de la communauté aux côtés des gouvernements, des populations et des ONG. Elle a son rôle à jouer et doit contribuer à l'évolution de la société, sans se substituer à l'une de ces trois entités. Certes, l'entreprise ne peut pas tout résoudre, mais il est évident que rien ne peut se faire sans les entreprises. » (Stéphane Quéré, Directeur du Développement Durable de SUEZ)
« L'entreprise est appelée à intervenir dans la société ‘’par défaut’’. A la fin des années 60, l'État s'est retiré de tout ce qu'il considérait ne plus relever de sa responsabilité ou de tout ce qu'il constatait ne plus pouvoir prendre en charge. Or, lorsqu’une catégorie d'institution est défaillante et que l’ordre social est ainsi rendu instable, la société recherche une autre institution pour s’y substituer. L’entreprise s’est donc vue attribuer des rôles nouveaux. Elle les a acceptés parce qu’elle y a vu un élément de compétitivité pour l’attractivité de son image. » (Jean-Pierre Beaudoin, professeur associé au Celsa-Paris IV Sorbonne)

« Les entreprises représentent encore un potentiel largement inexploité en matière d’aide au développement. Le principe n’est pas de faire de l’acteur privé le seul et unique dépositaire des moyens d’éradication de la pauvreté, mais de définir les modalités d’un engagement, qui, tout en respectant la performance économique de l’entreprise, contribuera à l’effort collectif d’aide au développement. » (François Jung-Rozenfarb, Directeur Partenariats et Développement de Care France)

« En matière de responsabilité sociale, nous avons deux obligations principales. La première est de travailler sur les sujets sociétaux sur lesquels notre entreprise, compte tenu de son métier, a une responsabilité. La deuxième obligation est d’agir sur des problèmes de société où notre métier et nos moyens nous permettent d‘apporter une véritable valeur ajoutée. Ce sont là nos obligations premières. Ensuite, nous pouvons nous impliquer sur ce qui est, pour moi, la cerise sur le gâteau : du mécénat désintéressé sur des sujets qui ne concernent pas directement notre activité ou qui ne font pas partie de nos impératifs. Mais cela ne peut intervenir qu’en bout de parcours, car sinon vous jouez uniquement sur le terrain de la bonne conscience. » (Thaima Samman, Ex-Directrice du département Affaires Juridiques et Publiques de Microsoft France, actuellement Directrice du département Affaires publiques de Microsoft EMEA)

« Pour un établissement industriel, l’ancrage dans un territoire ne se pose pas uniquement en terme d’intégration paysagère. Il suppose aussi une insertion dans le tissu social. Il y notamment des endroits où nous avons des difficultés à mener notre activité, et dans ce cas, nos démarches sociétales nous aident à faire face. Notre présence dans les quartiers, le recrutement de gens qui en sont issus, le travail avec les associations et les structures de médiation nous permettent de mieux exercer notre métier dans les quartiers. » (Claude Nahon, Directrice du Développement Durable du Groupe EDF)
« L’entreprise ne peut plus vivre repliée sur elle-même. Communiquer, respecter les normes ne suffisent plus. Il faut aller au-delà dans une démarche de progrès continu impliquant de nouveaux partenaires. L’expertise d’autres parties prenantes est requise pour bien comprendre les attentes et construire des réponses adéquates. Ceci est d’autant plus vrai dans un secteur comme celui de l’énergie qui impacte la vie des hommes et des femmes. C’est à ces conditions qu’une entreprise peut assumer ses engagements sociétaux de façon satisfaisante. » (Anne Lauvergeon, Présidente du Directoire du Groupe AREVA)
« En France, la relation entre l'entreprise et le monde associatif n’est pas suffisante. Or, ce dernier est un acteur primordial de l’action pour favoriser la cohésion sociale. Par exemple, en ce qui concerne l’accès au crédit de personnes en difficulté, nous travaillons avec le monde associatif, qui connaît bien ce public-là et qui est capable de l'accompagner. Le monde associatif est donc une des parties prenantes que les entreprises devraient davantage associer à leur réflexion, dans une logique gagnant-gagnant. » (Hugues Sibille, Directeur délégué, adjoint du Président du Groupe Crédit Coopératif)

« Le partenariat Entreprise-ONG est encore, en France, très influencé par le concept de mécénat. La notion de partenariat est d’un autre ordre. Il s’agit d’abord d’organiser une tension, la plus productive possible, entre pouvoir et contre-pouvoir, même si toute relation financière n’en est pas exclue. Des exemples de ces partenariats stratégiques existent, mais ils sont encore trop peu nombreux dans notre pays où la méconnaissance mutuelle entre le monde associatif et le monde économique - quand il ne s’agit pas de représentation caricaturale - reste encore la règle. » (Philippe Chabasse, Administrateur de Handicap International)

« Aujourd’hui, l’Engagement Sociétal des Entreprises ne peut plus être assimilé à un effet de mode. Ces sensibilités traversent toute la population et impactent l’ensemble des parties prenantes de l’entreprise. Elles se succèdent, se renforcent avec le temps et s’accumulent. Le parti des entreprises qui ont misé sur la pérennité de ce mouvement et se sont dotées de moyens pour concrétiser leurs valeurs dans des actions s’est avéré porteur. Le cycle gagnant-gagnant entre succès économiques et renforcement des politiques sociétales est déjà l’apanage de beaucoup d’entreprises, leaders sur leurs marchés. » (Henri de Reboul, Délégué Général d’IMS-Entreprendre pour la Cité)

Au-delà de ces prises de position, les initiatives des entreprises sont présentées dans toute la troisième partie de l’ouvrage, classées par registre d’actions.
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